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entrepreneuriat numérique 

création d’emplois 

compétences/compétences numériques 

services numériques 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

Connectivité 

Tags:   transports 

contacts interpersonnels 

énergie 

connectivité numérique 

☒ ☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

Migration 

(méthodologie en cours de développement) 

☒ ☐ 

 

☐ 

 

Réduction des inégalités 

(méthodologie en cours de développement) 

☐ ☒ ☐ 

Covid-19 ☒ ☐ ☐ 

INFORMATIONS RELATIVES AU BUDGET 

12. Montants 

concernés 

 

Ligne budgétaire: (ligne et poste budgétaire): BGUE-B2022-14.020121-C1-INTPA   

Coût total estimé: 20 000 000 EUR. 

Montant total de la contribution du budget de l’UE 20 000 000 EUR.  

GESTION ET EXÉCUTION 

13. Modalités de mise 

en œuvre (type de 

financement et mode 

de gestion)1  

Modalité du projet 

Gestion directe par : 

- Subventions 

- Marchés publics  

Gestion indirecte avec entité(s) à sélectionner conformément aux critères énoncés à la 

section 4.4.3 

1.2 Résumé de l’Action 

La situation de la République centrafricaine (RCA) reste préoccupante, tant sur le plan socio-économique que 

sécuritaire. Cette insécurité fait que la représentation de l’Etat, et donc ses capacités de gouvernance, sont encore 

très limitées, dans une grande majorité du pays. 

 

Le Programme indicatif multi-annuel (PIM) 2021-2027 de l’UE en RCA s’aligne avec l’Accord politique pour la 

paix et la réconciliation (APPR) de 2019 et les objectifs du Plan national de Relèvement et Consolidation de la Paix 

2017-2023 (RCPCA). Le PIM (Programme Indicative Pluriannuel) prévoit la continuation des efforts entrepris de 

longue date par l’UE dans les domaines de coopération les plus stratégiques parmi lesquels figure l’appui à la 

transition verte, qui comprend la gestion durable des ressources naturelles. 

 

Cette thématique est l’un des cinq grands axes de partenariat de la Commission européenne avec l’Afrique dont 

l’objectif est de favoriser une croissance verte basée sur la gestion durable des ressources naturelles. L’action 

proposée constitue la déclinaison du pacte vert pour la conservation de la biodiversité en RCA et vise la protection 

de la nature dans les aires protégées prioritaires et le développement d’une économie verte pour les populations 

environnantes. Elle consiste à faire le lien entre la conservation, le développement territorial durable (paysage 

                                                      
1  Art. 27 NDICI 


